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AU LECTEUR

Noue commn-enç,onis aujourd'hui
a publication d'une revue bi-nien-

ýucîle, destinée il combler, pour nos
concitoyens, une regrettable lacune'

Le Tr'ésor* dcs.Fizinilles, " donnera
.t chacun, des renseignemien-ts uni

,rvcrsels suriles inté,rt et les devoirs
de la1 vie pratique, et le mnettra cin
niesure le savoir ce qu'il doit fauire
dans telle ou telle (,circonistanice. Il
lui épargnera l'ennui (l'avoir re-
cours aux conseils (le celui-ci ou de
eluii-là. nt lui évitera le trouble de
faire <les recherches dans dles ou,-
vrages spéciaux, qu'il est toujours
difficile-de se procurer, surtout à la
catmpagne.

Notre 'Revue conviendra àt toutes
les classes de la. société: colmor-
ianits, proprié,tai res, ind(usitriels,
agriculteurs, euré.ý, nmédecins, Il(-
titires, avocats, supérieurs de coi-

niunatités religicugeg, n4arrS

pères (je fail les, tuteurs, maîtres et
domestiques, patrons et apprentis,
cntreprciieurd3 et ouvriers, adijis-

trateurs, instituteurs, amateurs et
fabricants d'articles de fantaisie,
amateurs d'oiseaux de cage et (le
v'olière, amiateurs dle chasse, de pé-
cite, <léquitation, (le natation, etc.

-Nous publierons des milliers et
milliers dle recettcý généralemient
inconnues ici.

Le 'Trd'or d#' flmi& sera (loue

pour touts, un guide tiKdclt, un *'i-
table trésor qui les mlettra et, éta t
(le faire eux-mêmeis leurs -IfflùIres,
et p)ý)mr plusieurs, fabriquer grandl

nomnbre da*ýrticles. cil leur <lonnant

àt loccasion uin cselutile, et leur

tilé,oil.tlt les secrets (le l'industrie.

Ox'mDr FRiCmrTTr.

Québec, 1er niai ffl

ABANDON (Droit)

1 En Droit civil, ce mot exprime
tantôt l'acte par lequel un débiteur
délaisse ses biens àt ses créanciers,
lorsqu'il se trouve hors d'état de
payer ses dettes (Voy. Cession de

Tantôt l'action de renoncer .t une
chose ou à un droit qui nous appar-
tient dans le but (le se libérer des
charges qui frappent la chose aban-
donnée. Aitisi, le copropriétaire d'un
mur mitoyen, peuit se décharger des
frais d'enitretien, de r ')aratiofl et
le reconstruction en abandonnant

le droit (le mitoyenneté (Voy. -Mi-
toyennetè); le propriétaire dl'un~
fondls aïsutjCtti à une servitude pet
s'atflranchiir dle la charge onl aban-
donnant le fonds assujetti> au )rt>-
priétaîre dlu fonds auquel la servi-
tilde est duc- (\r0 . Servitudes)
l'héritier bénéficiaire peut se dé-
charger du paiiemient des dettes9
d'une succession en abandonnaut
tour; les biens die la succossion (Voy.
Successions bénéficiaires) ; enfin en
mnatière de douane on peut, enl fai-
sant l'abandon d'une marchandise,
se dis-ponser de payer les droits.
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